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suivi
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Morneau Shepell

 Autres sources de 
documentation
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 Capsule vidéo (pour les 
employés)

Chapitre 1

Mise en contexte 

 Revue des droits et 
obligations 
(employeur et 
employés)

Rôles et responsabilités 
des intervenants

 Rôle du superviseur

 Rôle du travailleur

 Implication du comité 
de SST (s’il existe)

Chapitre 2 Chapitre 3



Assistance technique en ligne

https://support.zoom.us/hc/fr?flash_digest=a3
0bed658ee3c83b97e99bde31242f53066e79f5

Dans le clavardage:

Ouvrez votre boîte de clavardage (glissez votre 
souris au bas de votre écran et cliquez sur :



Introduction

Mesures de prévention à mettre en place

 Mesures de prévention générales

 Mesures d’hygiène

 Mesures de distanciation

Outils proposés pour vos suivi

 Outils analyse de risque (Morneau Shepell)

Chapitre 1/Plan d’action et mesures préventives pour une 
reprise ou un maintien des activités sécuritaire



Mesures de prévention générales
Avant la reprise des activités:

- Favoriser le télétravail avant tout si possible
- Informer ses employés de ne pas se présenter au travail s’ils 

ont des symptômes similaires à ceux de la Covid-19
‐ Favoriser la stabilité des équipes
‐ Prévoir les mesures d’hygiène et de distanciation physique

Pendant:

- Questionner quotidiennement ses employés à leur arrivée

- Isoler les employés susceptibles d’être contaminés
- Maintenir les mesures d’hygiènes et de distanciation physique 
- Fournir les EPI adéquats



Mesures d’hygiène – Générale

 Arts de la scène et salles de spectacles

 Poste de caisse

 Ascenseur

 Musée

 Bibliothèque



Mesures de distanciation

OUMAX
X personnes2m

x x



Exemples de mesures de distanciation

 Art de la scène et salle de 
spectacle

 Planification des horaires 
de travail

 Musée

 Bibliothèque



Efficacité des moyens de prévention

-

Ef
fi

ca
ci

té

+ Réduire à la source

Entre la source et la 
personne 
(collective)

Auprès de la personne
(individuelle)

 Favoriser le télétravail
 Utiliser la technologie pour les rencontres 

et la formation

 Respecter le 2m de distanciation
 Le couvre-visage (mesure collective)
 Lavage des mains
 Écrans de protection (plexiglas)

 Masque, lunette, gants et visière
 Informer les travailleurs de l’étiquette 

respiratoire



Outils proposés
 Élaboration d’un plan d’action pour la reprise



Microsite Morneau Shepell

https://wuhhbncdgf.formstack.com/forms/reprise_des_activites_covid19

Modèle de Plan 
d’action COVID-19

https://wuhhbncdgf.formstack.com/forms/reprise_des_activites_covid19


Outil de création du plan d’action

Objectif de l’outil

Outiller le gestionnaire sur les mesures à prendre afin de pouvoir répondre 
adéquatement aux exigences de la santé publique et de la CNESST

Orienter le gestionnaire sur « Quoi faire » et non 

pas sur « Comment le faire »



Outil de création du plan d’action



Révision des procédures

 Documents proposés par Morneau Shepell

 Autres sources de documentation

Correction des situations non conformes

 Mesures à respecter (en cas de contamination)

Information et Formation des employés 

 Formation virtuelle

 Rencontre d’information virtuelle

 Capsule vidéo

Chapitre 2/Boîte à outil du gestionnaire pour une 
reprise ou un maintien des activités sécuritaire



Procédures à mettre en place
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 Questionnaire santé quotidien sur les symptômes

 Registre de désinfection

 Formulaire d’engagement des travailleurs

 Procédure en cas de contact d’une personne contaminée 

 Inspection des lieux de travail

 Règlement en santé & sécurité

 Politique en santé & sécurité

 Clientèle agressive

 Adaptation au Secourisme en milieu de travail

 Grille d’évaluation quotidienne des mesures



Microsite Morneau Shepell
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https://spark.adobe.com/page/fdL1IsZoKx47h/

Modèles d’annexes, 
formulaires et 

affiches

https://spark.adobe.com/page/fdL1IsZoKx47h/


Outils de la CNESST

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/coronavirus.aspx

 Trousse COVID-19 selon le secteur d’activités

 Formulaires 

 FAQ
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/trousse.aspx

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/coronavirus.aspx
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/trousse.aspx


Fiches de l’INSPQ
 Fiches de recommandations 

disponibles par secteur 
d’activités (ex: bibliothèque)

https://www.inspq.qc.ca/

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/co
vid/2937-travailleurs-secteur-administratif-
covid19.pdf

https://www.inspq.qc.ca/
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2937-travailleurs-secteur-administratif-covid19.pdf


De l’INSPQ

https://www.inspq.qc.ca/sites/
default/files/covid/3022-
hierarchie-mesures-controle-
milieux-travail-covid19.pdf

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/3022-hierarchie-mesures-controle-milieux-travail-covid19.pdf


Autres sources
Autres sources offrant des procédures et affiches utiles

• Les CSMO

• MSSS

• ASP

• Gouvernement du Québec

• Centre Patronal (espagnol)

• MAPAQ



Quoi faire en cas de contamination



En cas de contamination

Lorsqu’un employé obtient un résultat positif à la COVID-19, la 
santé publique doit être informée en composant le 1 877 644-
4545.
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Pour votre employé

Évaluer les mesures à prendre pour les autres membres de votre 
personnel 
Lorsqu’un employé est en attente des résultats, il doit être isolé.
Prévoir une séance d’information aux membres de l’équipe. 
Les directives pour le retour au travail émises par la santé publique 
sont respectées.



En cas de contamination

 Fermer la zone de travail infectée

 Délai 3 heures (recommandation)

 Établir une procédure de nettoyage et de 
désinfection

 Inclure nettoyage des aires communes et 
installations sanitaires



Information et formation
 Formation 

 Information des travailleurs



Formation en ligne aux travailleurs

https://b12.apprentx.rocks/csmocovid/login?groupId=yx7MV

https://b12.apprentx.rocks/csmocovid/login?groupId=yx7MV


https://b12.apprentx.rocks/csmocovid

Thèmes couverts:
 Notions de base sur la COVID-19 : symptômes, modes de 

transmission et autoévaluation de son état 
 Lavage des mains 
 Distanciation physique 
 Hygiène respiratoire et couvre-visage 
 Entretien de son poste de travail, de ses outils et des aires 

communes 
 Santé mentale 
 Comment bien lire l’information 
 Renforcement des connaissances et des habitudes 

https://b12.apprentx.rocks/csmocovid


Pauses de sécurité virtuelle 
(information et sensibilisation)

Contenu type:

 Rappel des mesures de prévention, de distanciation et d’hygiène

 Mises à jour des différentes mesures (si nécessaire)

 Sensibilisation  et information des travailleurs

Attention! Mesures de distanciation dans les réunions à 
respecter! 



Pauses de sécurité virtuelle 
(information et sensibilisation)

Manuel p. 25



Disponible gratuitement 
pour vos employés

Capsules vidéos 
(information et sensibilisation)

 Capsule d’information
(2 minutes)

 Mini formation
(11 minutes)



Mise en contexte 

 Revue des droits et obligations (employeur et employés)

Rôles et responsabilités des intervenants

 Rôle du superviseur

 Rôle du travailleur

 Implication du comité de SST (s’il existe)

Chapitre 3/Passer à l’action : les rôles et responsabilités 
des intervenants en contexte de pandémie



Revue des droits et obligations

 Se protéger

 Participer à l’identification des risques

 Connaître le programme de prévention (plan d’action)

 Être formé et informé

 Droit de refus

Pour les travailleurs

Le travailleur conserve son droit de refus.

Le risque « zéro » n’existe pas:

— Identifier— Contrôler – Éliminer –



‹N°›

Droit de refus

Rappel des étapes :

 Le travailleur communique avec son 
supérieur immédiat

 Ils examinent la situation ensemble:
o En cas d'accord: solution mise 

en place et appliquée
o En cas de désaccord: décision 

de l'inspecteur



Mise en contexte

Obligations

Prendre les mesures 
nécessaires et 
raisonnables à la 
protection des travailleurs 
(art.51, LSST) s

LSST pour l’employeur (ses représentants)

Établissement sécuritaire

Méthodes et 
techniques

Formation Information

EPI

Hygiène



Orientations CNESST et de la santé publique

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-
presse/covid-19/Pages/coronavirus.aspx

https://www.inspq.qc.ca/



Rappel: efficacité des moyens selon la LSST

-

Ef
fi

ca
ci

té

+ Réduire à la source

Entre la source et la 
personne 
(collective)

Auprès de la personne
(individuelle)

 Favoriser le télétravail
 Utiliser la technologie pour les rencontres 

et la formation

 Respecter le 2m de distanciation
 Le couvre-visage (mesure collective)
 Lavage des mains
 Écrans de protection (plexiglas)

 Masque, lunette, gants et visière
 Informer et former les travailleurs



Rôles et responsabilités des 
intervenants

 Rôle du superviseur

 Rôle du travailleur

 Implication du comité de SST (s’il existe)
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Rôles du travailleur

Ne pas s’exposer pas (ni n’exposer leurs collègues) à un danger de 
contamination en (art. 49 LSST):

- Appliquant les normes d’hygiène
- Respectant les consignes de prévention en adoptant des 

comportements sécuritaires (distanciation, ÉPI)
- Participant aux activités d’identification des dangers
- Évitant les contacts directs (se serrer la main, les accolades)
- Informer la direction s'il présente des symptômes



Rôle du comité SST

Définir des consignes applicables dans votre milieu de 
travail en comité :

- Être visible et transparent
- Communiquer clairement les mesures de 

prévention
- Gérer efficacement les changements
- Être à l'écoute et ajuster les mesures



Rôle du gestionnaire

Faire preuve de « diligence raisonnable » (art. 51 LSST):

- Formation et information de son équipe
- Évaluer quotidiennement la situation sur le terrain (rigueur)
- Voir à l’application des mesures de prévention (discipline)
- Registre de désinfection
- Montrer l'exemple



Mesures pour les tiers

Vos responsabilités pour encadrer toutes personnes externes à votre 
entreprise :

- Communiquer clairement les mesures d'hygiène et de distanciation 
physique

- Effectuer la vérification de l'état de santé des personnes externes
- Superviser les personnes externes
- Fournir le matériel de désinfection des mains
- Coordonner les travaux pour respecter la distanciation physique



Code criminel: comment se protéger ?

Prévoyance

EfficacitéAutorité

La diligence raisonnable

Chapitre 1

Chapitre 2Chapitre 3

Chapitre 1
 Introduction
 Mesures de prévention à mettre 

en place
 Outils proposés pour vos suivi
Chapitre 2:
 Révision des procédures et en cas 

de contamination
 Information et formation des 

employés 
Chapitre 3
 Rôles et responsabilités des 

intervenants



Merci pour votre participation à notre webinaire d’aujourd’hui!

Sondage de satisfaction!


